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  Lettre datée du 11 avril 2002, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent du Rwanda 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 Sur instructions de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous adresser cette 
lettre récusant tout le contenu de la lettre adressée par le Représentant permanent de 
la République démocratique du Congo en date du 8 avril 2002 (S/2002/364). 

 Le Conseil sait pertinemment que l’Armée patriotique rwandaise ne se trouve 
nullement ni à Kisangani, ni à Pweto, ni à Muliro. Ce ne sont que de fausses 
accusations que le gouvernement de Kinshasa a désormais pris l’habitude de 
proférer à l’endroit du Rwanda dans l’objectif sinistre de saboter la mise en 
application des Accords de Lusaka dans toute leur intégralité et de poursuivre la 
guerre. 

 Les soi-disant combats qui impliqueraient l’Armée patriotique rwandaise à 
l’est du Congo, et que le gouvernement de Kinshasa rapporte au Conseil, ne sont 
que de pures inventions de ce même gouvernement qui crie au loup alors qu’il 
oeuvre visiblement à la reprise de la guerre en violation des Accords de Lusaka qu’il 
a pourtant signés en toute connaissance de cause. 

 Je vous prie de bien vouloir faire distribuer cette lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Anastase Gasana 

 


